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1 – Modalités de connexion
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• Rendez-vous, depuis votre compte Estérel, rubrique Ressources Humaines, 

Application ESTEVE ou cliquez sur le lien de connexion :

ou https://esteve.cisirh.rie.gouv.fr/

https://esteve.cisirh.rie.gouv.fr/
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➢ Cliquez sur le bouton « Créez 

ou réinitialisez votre mot de 

passe » dans l’encadré 

d’identification par le compte 

CISIRH

➢ Un client vous invite à 

renseigner votre adresse mail. 

Cliquez ensuite sur le bouton

➢ Vous recevez rapidement un 

mail vous invitant à choisir un 

mot de passe. Suivez les 

étapes indiquées à l’écran 

pour créer votre compte

Modalités de connexion
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➢ Connectez vous à l’aide de 

votre adresse mail 

professionnelle et du mot de 

passe choisi

Modalités de connexion
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➢ Il se peut que la démarche 

vous envoie sans raison sur le 

portail Arena, dans ce cas, 

réitérez l’opération, ou 

choisissez « Portail 

RenoiRH » dans les 

applications du portail Arena

➢ Depuis le portail CISIRH, 

sélectionnez la brique 

ESTEVE ci-contre

➢ Vous êtes désormais 

connecté(e) à ESTEVE. 

Modalités de connexion
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2 – Navigation dans 
l’application
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➢ Depuis la page d’accueil 

d’Estève, choisissez votre rôle 

parmi N+1 (agent évaluateur), 

Agent (agent évalué) et N+2 

(autorité hiérarchique), puis 

validez

➢ Vous pouvez changer de rôle 

à tout moment en cliquant sur 

votre nom, en haut à droite 

de l’écran puis « Changer de 

rôle »
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➢ La liste de vos campagnes 

s’affiche. Vous avez autant de 

campagnes ouvertes que de 

corps différents sous votre 

autorité directe (exemple, 2 

campagnes, une pour les 

ADJAENES et une pour les 

SAENES si vous gérez des 

agents appartenant à ces deux 

corps.

➢ Cliquez sur la campagne 

souhaitée via son libellé ou la 

loupe à droite de l’écran.
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➢ Dans la partie supérieure de 

l’écran, vous trouverez les 

informations liées à la 

campagne :

• L’année d’évaluation

• Les dates d’ouvertures et de 

fermeture de la campagne ainsi 

que son compte à rebours

• Le modèle vierge de compte 

rendu d’entretien professionnel 

téléchargeable au format pdf

• Les modes opératoires et le 

bulletin académique 

téléchargeables au format pdf
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➢ Dans la partie inférieure de 

l’écran, vous trouverez la liste de 

vos agents évalués dans le corps 

sélectionné.

➢ La première étape consiste à 

vérifier que cette liste est 

complète, que l’adresse mail de 

l’agent est correcte, qu’il soit bien 

sous votre autorité directe, que 

son N+2 soit correctement 

renseigné (si nécessaire) et que 

les informations préremplies de 

la carrière de l’agent, en cliquant 

sur son nom, sont cohérentes.

➢ Si les informations sont valides, 

cliquez sur « Envoyez » pour 

confirmer votre liste d’agent.
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➢ Si une ou plusieurs informations 

sont incorrectes, sélectionnez 

« Non » dans la case ci-contre.

➢ Choisissez un motif d’erreur 

constatée dans le menu 

déroulant.

➢ Décrivez clairement l’erreur 

relevée pour faciliter la 

démarche.

➢ Cliquez sur « Envoyer »

➢ Le responsable de la campagne 

pourra ainsi voir votre 

signalement et intervenir sur le 

dossier relevé en erreur.
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➢ Une fois vos agents évaluables 

confirmés, ces derniers 

apparaissent dans la liste de la 

rubrique « Population »

➢ Cliquez sur le nom d’un agent 

pour commencer à rédiger son 

compte rendu d’entretien 

professionnel
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➢ Cliquez sur modifier pour commencer la 

rédaction du compte rendu d’entretien 

professionnel

➢ Vous pouvez sauvegarder votre travail à tout 

moment et y revenir plus tard

➢ Lorsque le compte rendu d’entretien 

d’évaluation (CREP) est terminé, vous 

pouvez le valider afin de le signer 

électroniquement. Il est alors transmis à 

l’agent qui peut le consulter, l’annoter, le 

renvoyer au N+1 pour modification, ou le 

signer.

➢ Lorsque le CREP est signé par l’agent 

évaluateur et par l’agent, il est transmis au 

N+2 pour validation finale.

➢ Une fois signé par les trois parties, le 

document est verrouillé et devient 

téléchargeable par les trois parties au format 

pdf.

➢ À tout moment, il reste possible de se 

reconnecter à Estève, les campagnes passées 

restent consultables et le CREP restera 

toujours accessible
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➢ N’hésitez pas à contacter votre interlocuteur ESTEVE à la 

DIEPAT : Monsieur DELON Arnaud au 04 42 91 70 82 

ou à arnaud.delon@ac-aix-marseille.fr


